
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE50364
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moyens financiers
Question écrite n° 50364

Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sur le caractère déraisonnable de l'ampleur des subventions publiques accordées aux
organisations syndicales. La condamnation du dirigeant d'une organisation patronale met profondément à mal le
dialogue social. Cette affaire soulève de nombreuses interrogations sur le financement des organisations
syndicales. En effet, si moins de 8 % des citoyens sont aujourd'hui adhérent d'un syndicat, ces organisations
partisanes semblent pourtant vivre en grande partie sur les deniers publics. Selon l'étude du chercheur
Dominique Andelfatto, ces subventions publiques représenteraient jusqu'à 44 % du budget de fonctionnement
des syndicats, tandis que les cotisations ne représentent que 31 % de leurs budgets de fonctionnement ! Une
telle utilisation de l'argent public n'est pas raisonnable en période de crise économique, les organisations
syndicales devant compter davantage sur leurs ressources propres pour financer leurs activités. En temps de
restriction budgétaire et à l'heure où le Gouvernement chercherait 50 milliards d'euros d'économie, il lui
demande si les subventions publiques accordées aux syndicats seront revues à la baisse dans le cadre du plan
gouvernemental visant à l'équilibre des comptes publics.

Données clés

Auteur : M. Jacques Bompard
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 50364
Rubrique : Syndicats
Ministère interrogé : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social
Ministère attributaire : Travail

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 153318 février 2014
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE50364
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA563
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_7.pdf

